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Information aux adjudicateurs 
 

Inscription et organisation du/des service(s) d’achat 
 
 
Un adjudicateur doit d’abord s’enregistrer sur la nouvelle plateforme simap. 
 
 
Inscription en tant qu’utilisateur: 

 
 
Ensuite, la personne qui s'est inscrite reçoit un e-mail lui demandant de confirmer l'adresse e-mail 
indiquée lors de l'inscription dans un délai de 30 minutes. 
 
Après l’enregistrement, la personne peut se connecter avec son login et saisir un service d’achat ou 
déposer une demande de collaboration auprès d’un service d’achat existant.  
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Saisir un nouveau service d’achat: 

 
 

 
 
 
 
 



 

3/3 

 
 
 
Avec le nouveau système, le premier collaborateur d’un adjudicateur qui s’enregistre et qui crée 
un (nouveau) service d’achat se voit automatiquement attribuer le rôle d’administrateur pour cet 
adjudicateur (compte administrateur). Ce rôle consiste principalement à examiner les demandes 
d’utilisateurs qui font une demande de collaboration auprès de ce service d’achat. L’administrateur 
décide si la collaboration (accès à tous les projets du service d’achat) ou seulement une collaboration 
de projet (accès à un seul projet ou à des projets sélectionnés) est autorisée. L’administrateur peut 
nommer un autre utilisateur, mais aussi un administrateur de même niveau que lui. Les droits 
accordés (administrateur, collaborateur, collaborateur de projet) peuvent être adaptés à tout moment 
et aussi être retirés ultérieurement.  
 
Dans ce contexte, nous souhaitons également attirer votre attention sur le document « Nouveau rôle 
de collaborateur de projet » qui peut aider l’adjudicateur dans l’organisation de son/ses service(s) 
d’achat.  
 
Une fois créé, un service d’achat ne peut plus ultérieurement être supprimé ou désactivé.  
 
 
 

 


